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assurance-invalidité

La gestion du handicap, 
une approche nouvelle 

La GH est une philosophie d’ac-
tion qui vise à soutenir la (ré)inser-
tion des collaborateurs malades ou 
victimes d’un accident. Sa pratique 
et sa forme diffèrent beaucoup de 
l’une à l’autre des entreprises consi-
dérées dans l’étude. A preuve, la di-
versité des termes utilisés pour la 
désigner, par exemple gestion par 
cas (case management) ou manage-
ment de la santé au travail.2 L’on 
peut parler de gestion du handicap 
lorsque les mesures et activités sui-
vantes sont mises en œuvre au ni-
veau de l’entreprise3: 

enregistrement et évaluation des  •
absences des collaborateurs; 
conseil et soutien aux collabora- •
teurs malades ou victimes d’un ac-
cident; 
coordination des activités et pres- •
tations visant à la réinsertion; 
prévention dans le cadre de la pro- •
motion de la santé en entreprise.

La GH est centrée sur un conseil et 
un soutien directs au collaborateur 
malade ou accidenté, en fonction de 
ses besoins concrets, avec pour ob-
jectif principal son retour au travail. 

Au plan international, la GH, ve-
nue du Canada et d’Australie, est ap-
pliquée depuis les années 1990 dans 

les entreprises européennes en tant 
que stratégie de promotion de la 
santé. Les principales étapes de la 
reconnaissance et de la diffusion de 
cette approche sont la fondation, en 
1994 au Canada, de l’Institut natio-
nal de recherche et de gestion de 
l’incapacité au travail (INRGIT), 
ainsi que l’adoption en 2002 de «di-
rectives pratiques» par le Bureau 
 International du Travail (voir BIT 
2002). 

La gestion par cas4 est une base 
essentielle pour l’application de la 
GH (cf. Wendt 2001, Harder/Scott 
2005). Wendt (2001: 57) définit la 
GH comme un «case management 
dans l’entreprise» visant l’intégra-
tion au travail. Dans cette concep-
tion, la GH se rapporte tant au cas 
concret et à son traitement qu’aux 
conditions organisationnelles et ins-
titutionnelles dans lesquelles le tra-
vail est exercé dans l’entreprise. La 
GH offre aux collaborateurs mala-
des ou accidentés, sur la base de la 
gestion par cas, un cadre institution-
nel dans lequel ils reçoivent des in-
formations, un conseil et un soutien 
ciblés visant au maintien de leur em-

Ces dernières années, les entreprises ont commencé à prêter une 
attention accrue aux absences, en particulier à celles dues à une mala-
die ou à un accident. Ce faisant, elles misent davantage sur les inter-
ventions précoces pour favoriser le retour au travail de leurs collabora-
teurs malades ou accidentés. Une nouvelle approche en vue d’atteindre 
cet objectif suscite, en Suisse également, un intérêt croissant de la part 
des entreprises, qui sont de plus en plus nombreuses à l’adopter: il 
s’agit de la gestion du handicap (abrégée ici GH), ou disability manage-
ment. Elle se caractérise par le fait que les entreprises passent elles-
mêmes à l’action et soutiennent activement, voire proactivement, le 
processus de réinsertion de leurs employés malades ou victimes d’un 
accident. Une étude réalisée sur mandat de l’OFAS1 s’est occupée pour 
la première fois en Suisse de la gestion du handicap dans les entrepri-
ses en enquêtant dans huit d’entre elles. Les questions posées portaient 
avant tout sur les raisons d’introduire la GH, les types et les formes 
d’application, et les résultats obtenus par ce moyen. 

Thomas Geisen, Annette Lichtenauer, Christophe Roulin, Georg Schielke
Haute école de travail social FHNW

1 Geisen et al. (2008) 
2 Etant donné que les entreprises étudiées 

n’ont pas conscience de pratiquer la GH, mais 
que celle-ci s’est établie en pratique, le terme 
de gestion du handicap est utilisé pour dési-
gner la pratique spécifique adoptée par une 
entreprise à l’égard de ses collaborateurs ma-
lades ou accidentés. 

3 Pour déterminer les éléments essentiels de la 
GH, nous nous sommes référés sur le plan 
théorique aux travaux de Wendt (2001) et de 
Gursansky et al. (2003) sur le case manage-
ment, ainsi qu’aux travaux de Harder/Scott 
(2005) et du BIT (2002) sur la gestion du 
handicap.   

4 Sur la naissance et le développement du case 
management, voir notamment Brinkmann 
(2006), Hansen (2006), Klug (2005), Rem-
mel-Fassbender (2005) et Wendt (2005). 
Dans le contexte germanophone, le case ma-
nagement est compris au sens large comme 
le lien entre le plan des cas et celui du sys-
tème.
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insuffisante par quelques-uns des 
acteurs dans les entreprises concer-
nées.6

Pourquoi la gestion du handi-
cap a-t-elle été introduite 
dans l’entreprise? 

La GH a été introduite pour des 
motifs de gestion et de culture d’en-
treprise, les incitations extérieures 
jouant aussi un rôle. En fin de 
 compte, ces trois motifs peuvent tous 
être vus comme des facteurs fondés 
sur des questions de coût. S’agissant 
de l’appréciation portée sur la GH, 
un problème se pose pourtant à cet 
égard: en effet, certains coûts agis-
sent directement sur le bilan de l’en-
treprise, par exemple les primes 
d’assurance-accidents, les primes de 
risque de la prévoyance profession-
nelle ou celles de l’assurance d’in-
demnités journalières, alors que 
d’autres n’agissent qu’indirectement 
sur l’évolution des coûts. Si les effets 
directs sur les coûts peuvent être en-
registrés immédiatement et influen-

publiques et privées, depuis le début 
des années 2000. On ne dispose en-
core pour l’heure que de très peu 
d’informations sur les entreprises 
qui pratiquent la GH, sur leurs mo-
tifs et sur leurs activités ; il faut les 
chercher par exemple dans des rap-
ports sur des projets pilotes (cf. Ville 
de Zurich 2006). De ce fait, les 
connaissances sur la nature de la 
GH pratiquée, son étendue, le re-
cours qui y est fait, son coût et ses 
résultats sont encore très fragmen-
taires. L’étude dont il est question 
ici a donc valeur de pilote. Elle a 
examiné les processus d’introduc
tion et d’application de la GH, ainsi 
que l’appréciation portée sur elle, 
dans huit entreprises suisses. Ces 
entreprises diffèrent surtout par le 
nombre de leurs employés et par 
leur branche. La dotation en per-
sonnel de la GH varie aussi beau-
coup d’une entreprise à l’autre. Elle 
est en moyenne d’un poste à plein 
temps pour 1717 collaborateurs, le 
nombre de collaborateurs par poste 
de GH à plein temps allant de 1143 
à 4310, et elle est considérée comme 

ploi dans l’entreprise. On peut dis-
tinguer entre GH interne et GH ex-
terne, mais aussi entre gestion de 
l’intégration et gestion du place-
ment5, ainsi qu’entre GH orientée 
client et GH orientée système.

La gestion du handicap  
dans l’entreprise en Suisse 

En Suisse, la GH est de plus en 
plus appliquée dans les entreprises, 
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5 La gestion du placement entend permettre 
aux travailleurs ayant des difficultés d’accès 
au marché de l’emploi de retrouver une acti-
vité lucrative grâce à un soutien ciblé. L’évolu-
tion suivie par la GH montre cependant que 
la gestion du placement peut aussi devenir 
une composante de la GH interne, par exem-
ple quand celle-ci aide un collaborateur à re-
trouver un emploi hors de l’entreprise lorsqu’il 
n’est plus possible de lui proposer à l’interne 
un poste approprié en raison des limitations 
dues à son état de santé. 

6 Les différences de rapport numérique entre 
l’effectif de la GH et celui de l’entreprise tien-
nent parfois aussi au type de GH pratiqué 
dans les diverses entreprises considérées. 
Celles qui pratiquent un suivi attentif des col-
laborateurs malades ou accidentés ont en 
général aussi une GH mieux dotée en person-
nel.

Vue d’ensemble des entreprises étudiées T1

Entreprise Collaborateurs Branche Forme de GH Date d’introduction  
de la GH

Klinik Barmelweid •	 env.	250	 •	 Santé •	 interne	
•	 possibilités	de	GH	

externe

•	 1/2005

Migros Bâle •	 env.	3800	 •	 Commerce	de	détail •	 interne	 •	 2/2002

PostFinance •	 env.	3000 •	 Services	financiers	 •	 interne	 •	 2/2005

PostMail •	 env.	16	000	 •	 Services	postaux	 •	 interne	 •	 1/2005

ISS Suisse •	 env.	9000	 •	 Gestion	des	sites •	 interne	 •	 1/2005

Transports publics bâlois 
(BVB)

•	 env.	1000 •	 Transports •	 interne	 •	 1/2004

Siemens •	 env.	6000
•	 Suisse	centrale	 

env. 2500 
•	 Zurich	env.	2000
•	 Suisse	romande	 

env. 1500 

•	 Industrie •	 interne	
•	 externe	pour	Berne	et	

la Suisse romande 

•	 1/2002

Implenia •	 env.	4800	dans	le	
secteur construction, 
sur lequel la GH se 
concentre

•	 Construction •	 interne	
•	 traitement	des	cas 

en externe

•	 2/2004
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tif visé par l’orientation client est de 
trouver des stratégies adéquates 
pour soutenir et encourager le colla-
borateur concerné en partant de sa 
situation concrète. Les prestations 
directes fournies par les collabora-
teurs chargés de la GH sont surtout 
le conseil, ainsi que l’organisation et 
le suivi du processus de réinsertion, 
les autres prestations de soutien et 
de promotion de la santé étant en rè-
gle générale le fait de tiers avec les-
quels la GH se contente de servir 
d’intermédiaire. Il ressort de l’étude 
que les procédures plus systémati-
sées ont aussi été ressenties parfois 
comme une contrainte et une forme 
de pression. Cependant, les collabo-
rateurs concernés interprètent dans 
l’ensemble les mesures de GH moins 
comme un contrôle exercé par l’en-
treprise que comme une forme très 
bienvenue de soutien et d’accompa-
gnement, qui leur permet aussi 
d’éprouver l’estime que leurs supé-
rieurs et leur employeur ont à leur 
égard. 

Quels sont les effets produits 
dans l’entreprise par  
la gestion du handicap? 

Il est apparu que les entreprises 
pratiquant la GH sont parvenues à 
faire baisser ou à stabiliser le nom-
bre des absences. Même si la GH n’a 
pas produit cet effet à elle seule, on 
s’accorde à considérer, dans les en-
treprises étudiées, qu’elle y a grande-
ment contribué. La baisse des absen-
ces permet à l’entreprise de réduire 
ses coûts de façon immédiate. Si ces 
effets (primaires) sont bien réels, il 
faudrait se garder de négliger l’im-
portance des effets (secondaires) de 
la GH sur les collaborateurs concer-
nés. La GH peut en effet contribuer 
à renforcer leur attachement à l’en-
treprise, ainsi que leur motivation,  
si leur confiance en un «bon» em-
ployeur qui se comporte correcte-
ment s’accroît. Bien que la manière 
d’établir le coût de la GH et son bé-
néfice varie beaucoup de l’une à 

fluençant la structure ou l’action de 
la GH. Cependant la manière dont la 
GH est organisée diffère d’une ré-
gion à l’autre dans les entreprises  
qui sont actives dans tout le pays ou 
en divers endroits. Les différences 
consistent surtout dans la manière 
dont GH interne et externe se com-
plètent ou se combinent, par exem-
ple suivant des critères géographi-
ques. L’enquête n’a cependant pas 
révélé d’influences trahissant des 
avantages ou des inconvénients que 
l’on pourrait rapporter à telle ou 
telle forme de GH. 

Comment la gestion du handi-
cap a-t-elle été organisée au 
sein de l’entreprise? 

Dans la pratique de la GH, les en-
treprises étudiées se distinguent par 
leur degré de systématisation. Ainsi, 
le nombre d’étapes auxquelles un 
entretien de GH a lieu va de trois à 
six selon les entreprises. Le nombre 
de jours d’absence à partir duquel la 
GH intervient varie aussi : de 7 à 90. 
Malgré ces différences dans la prise 
de contact, l’enquête a révélé que les 
collaborateurs concernés sont en gé-
néral satisfaits du moment où la GH 
démarre. Quant à son succès, ce n’est 
pas seulement la qualité du travail 
de la GH qui est déterminante, mais 
aussi la manière d’agir des supérieurs 
directs et leurs qualités de conduite, 
car ils représentent pour les em-
ployés malades ou accidentés des 
interlocuteurs importants. La ma-
nière con crète de traiter les cas, elle, 
concorde largement d’une entreprise 
à l’autre. Les collaborateurs chargés 
de la GH s’appuient principalement 
sur l’approche adoptée dans la ges-
tion par cas. Sous l’angle de l’organi-
sation, on peut distinguer entre des 
formes systématisées et fortement 
structurées au préalable (orientées 
système) et des formes moins struc-
turées (orientées client). Si les avan-
tages de l’orientation  système rési-
dent surtout dans un contrôle plus 
poussé des processus de GH, l’objec-

cés dans un sens positif par des acti-
vités de promotion de la santé ou de 
gestion du handicap, les coûts indi-
rects, tels que les effets négatifs de 
l’insatisfaction sur le processus de 
travail, peuvent difficilement être 
anticipés. La GH vise cependant à 
renforcer le lien entre les collabora-
teurs et l’entreprise, tout en influant 
positivement sur leur motivation. 
Cet objectif est atteint notamment 
lorsque la confiance en un «bon» 
employeur qui se comporte de ma-
nière correcte s’accroît. L’introduc-
tion de la GH vise aussi à donner 
une meilleure image à l’entreprise. Il 
s’agit en l’occurrence d’améliorer 
son positionnement tant par rapport 
à ses concurrents – pour décrocher 
davantage de mandats – que sur le 
marché de l’emploi. Cet aspect de-
vrait probablement gagner en im-
portance à l’avenir au vu de l’évolu-
tion démographique et de la pénurie 
de main-d’œuvre qui, en corollaire, 
se profile à l’horizon. Une partie des 
entreprises étudiées ont explicite-
ment qualifié cet aspect d’important 
dans le contexte de l’introduction de 
la GH. 

Comment la gestion du handi-
cap a-t-elle été intégrée dans 
la structure de l’entreprise? 

La GH s’insère de diverses maniè-
res dans la structure de l’entreprise. 
Trois modalités ont pu être distin-
guées: GH intégrée dans le service 
social, GH comme subdivision des 
ressources humaines (RH) et GH in-
tégrée dans les RH. Un rattachement 
trop étroit de la GH aux RH pour-
rait receler le risque d’en altérer le 
caractère. Plus précisément, la GH 
pourrait cesser d’être un processus 
de soutien aux collaborateurs mala-
des ou accidentés, qui défend leurs 
intérêts dans une orientation client, 
pour devenir un instrument servant 
au contraire les intérêts de l’entre-
prise. La branche dans laquelle les 
entreprises étudiées sont actives ne 
s’est pas révélée être un facteur in-
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tent pas comme un contrôle, mais 
plutôt comme un soutien et une mar-
que d’estime de la part de l’entre-
prise, même dans les cas où les ef-
forts de réinsertion n’ont pas abouti. 
La participation tant des assureurs 
sociaux que des médecins de famille 
est considérée comme un facteur de 
réussite décisif pour la GH. Au vu de 
ces résultats positifs, on recomman-
dera l’introduction d’une gestion du 
handicap adaptée aux particularités 
de l’entreprise surtout lorsque celle-
ci poursuit explicitement des objec-
tifs concernant la culture d’entreprise 
et qu’il n’est pas seulement question 
d’éfficacité dans la gestion.
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car elle pouvait tabler sur les qualifi-
cations spécifiques de collaborateurs 
déjà en place. De manière générale, 
il est apparu que la qualité du réseau 
formé et de la coopération, tant à 
l’intérieur de l’entreprise qu’avec les 
acteurs extérieurs, joue un rôle dé-
terminant dans la réussite de la GH. 
A cet égard, l’AI s’est révélée être un 
acteur extérieur important. Les ré-
sultats de cette étude sur la gestion 
du handicap dans l’entreprise nous 
amènent à formuler pour l’AI les re-
commandations suivantes: 

établir le plus tôt possible un  •
contact actif entre les entreprises 
et les offices AI;
améliorer la collaboration entre la  •
GH et les offices AI;
raccourcir la durée de la procédure  •
dans l’AI;
apporter aux entreprises un sou- •
tien plus poussé pour le placement 
des collaborateurs que, pour des 
raisons de santé et malgré tous 
leurs efforts, elles ne peuvent plus 
continuer d’employer;
conseiller et soutenir les entrepri- •
ses pour l’introduction de mesures 
actives d’intégration au travail. 

En résumé, l’on peut dire que la ges-
tion du handicap dans l’entreprise 
(ou dans une organisation) est une 
philosophie d’action systématique, 
visant à suivre et à soutenir les colla-
borateurs malades ou accidentés, et 
s’inscrivant aussi bien sur le plan des 
cas que sur celui du système. La GH 
peut donc être vue comme une forme 
de professionnalisation de ce suivi et 
de ce soutien, nécessitant un savoir 
expert pluridisciplinaire. Outre le 
traitement des cas, la GH met en œu-
vre des mesures de détection précoce 
et de prévention. L’étude réalisée 
auprès de huit entreprises suisses 
pratiquant la GH a montré que cel-
les-ci ont été confortées dans leurs 
efforts entrepris pour réduire les ab-
sences et pour améliorer la culture 
d’entreprise. Cette évolution positive 
se reflète aussi dans l’appréciation 
que les collaborateurs concernés 
portent sur la GH. Ils ne la ressen-

l’autre des entreprises considérées, 
certaines estimant même qu’il n’est 
pas utile d’essayer de les chiffrer 
exactement, toutes sont convaincues 
que pour elles la GH a été payante. 
S’agissant du traitement des cas, elles 
font toutes état de succès rencontrés 
dans la réinsertion de collaborateurs 
malades ou accidentés. 

Quelle est l’importance  
du rôle joué par les assureurs 
sociaux?

Un excellent réseau interne et une 
bonne coopération au sein de l’en-
treprise ne sont pas le seul élément 
déterminant pour la réussite de l’in-
troduction et de l’application de la 
GH. La collaboration avec les assu-
reurs sociaux et les médecins de fa-
mille joue aussi un rôle capital. Car 
seul la coopération et la constitution 
de réseaux interne et externe per-
mettent de mobiliser les ressources 
requises pour favoriser la résolution 
du cas. 

Conclusions et bilan 

Au moment d’introduire la GH, 
les entreprises devraient veiller à ce 
que l’ensemble de l’entreprise soit 
persuadé de son utilité, l’engagement 
pris par la direction étant essentiel à 
cet égard. La GH devrait être claire-
ment structurée, afin que son dérou-
lement soit aussi transparent que 
possible tant pour les cadres que 
pour les collaborateurs. Cet aspect 
est particulièrement important pour 
canaliser l’accès à la GH et pour en 
définir les exigences et les objectifs. 
Quant à la décision d’opter pour une 
GH interne ou de recourir à des 
prestations de service externes, la 
taille de l’entreprise joue ici un rôle 
déterminant. Mais cette décision dé-
pend toujours de la situation con-
crète; ainsi, une des entreprises étu-
diées, qui compte quelque 250 em-
ployés, est parvenue à mettre en 
place une GH fonctionnant très bien, 
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